
( 1 )  Depuis qu'à l ' occas ion des Journées • Amé
nagement et Nature • d 'octobre 1 981 , M .  COU
JARD a été amené à fa i re ces suggest ions ,  
l ' idée des Chartes I ntercommuna les, q u i  de
vra ient  répondre en partie au beso i n  exprimé 
par cet art ic le ,  a fa i t  son che m i n  dans les 
sphères gouvernementa les .  N . D .L . R .  
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A UTOGERER L 'ESPA CE RURA L 
quelques problèmes théoriques et pratiques 
Cet exposé abor.de quelques problèmes 
de topo logie po litique, c'est-à•dire com
ment prendre e n compte l 'espace concret 
au niveau du pouvoir d'organisation, de 
décision , de cet espace. D'autre part, 
pourquoi le terme • autogestion • ? D'a
bord parce que je crois qu'il s'oppose de 
manière complète au terme • décentrali
sation • ,  je sui s  frappé de ce que l 'on n 'a  
parlé pratiquement ic i  jusqu'à présent que 
•de • décentralisation • (et éventuel lement 
de • déconcentration • ). Ce sont les 
termes qu'em pl oie un pouvoir central 
l orsqu'il concède à ce qui se trouve au
dessous de lui des parx:eHes de son 
propre pouvoir. 

Autrement dit, toute idée de décentrali
sation ou de déconcentration apparait 
comme procédant d 'une démarche pa
ternaliste et d'une d émarche c entralisée. 
N'est décentralisa-ble que ce qui est 
déjà centralisé empl oyer ce terme, 
c'est rentrer dans cette l o gique là, c'est
à"dire la ·l ogique ·d'une dépendance vis
à-vis ·d'un centre auprès duquel on qué
mande quel•ques pouvoirs supplémen
taires. 

A l 'inverse, je c ·rois que l'idée d'autoges
tion est une -i•dée revendicative. C'est 
une exigence de pouvoir de la part de 
ceux qui n'en on t pas et qui en veulent ; 
cel·a signifie qu'i' ls n'attendent pas forcé
ment qu'on le leur donne, mais que, le 
cas échéa�t.  ils le prennent. L'i·dèe d'au
togestion est liée à des luttes, terme sur 
lesquels i l  faudra peut être revenir. 

Je partirai, pour poser ces questi ons, 
·d'un constat, c 'est que deux des grandes 
idées qui son t  devenues très fortement 
à la mode, deux des grands courants 
idéol·ogi·ques qui sont venus au premier 
plan depuis une vingtaine d'années (et 
tout spécialement depuis mai 68) sem
blent, paradoxalement, ne s'être pas ren
contré-s. 

Le premier courant est l'engouement,  
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sous des formes diverses - pa•rfo is 
naives, pa-rfois brutales - pour tout ce 
qui touche à l'environnement, à la nature, 
avec tout un courant rural e-passéiste 
qui n'est que la résurgence de vieilles 
tendances agrariennes qui ont toujours 
traversé la S'Ociété franç-aise. 

Para l l è lement s'est dével oppé le mouve
ment de revendication de l'autogestion .  
I l  y aurait à étudier la dialectique des 
rapports entre l 'autogestion et un certain 
nombre de luttes, en ce sens que l 'auto
gestion, C'Omme but, est la raison d'un 
certain nombre de luttes pour le pou
voir. 

A partir de ce constat, je vais essayer 
de soulever deux tY'pes de problèmes 
que j 'oaborderai successivement à un ni
veau relativement général, théorique, à 
un niveau P·lus pratique. 

Première série d'interrogations : qui peut 
légitimement prétendre à exercer le pou
voir sur l'espace concret 1 Et puis, si 
on veut que cette autogestion ait un 
caractère d e  véritable démocratie lo
cale, à quelle échelle peut-elle fonction
ner avec de véritables chances d e  suc
cès 1 

La première question est relativement 
dé l icate, en ce sens notamment que l'es
pace rural , i l  faut le reconnaître, reste 
chez la pl·upart de ceux qui se proc·lament 
les défenseurs de l 'environnement, l a  
façon concrète de concevoir l'environne
ment. 

Les luttes qui concernaient également 
l'environnement se s·ont finalement très 
vite essoufflées parce que cela par le 
beaucoup moins à la majorité des gens 
que l 'espace rural .  I l  fa·ut cependant re
·l ever que l ' intérêt attaché à l'environne
ment provient pour l 'essentiel de couches 
socia· les qui sont situées dans un sec
teur urbain et se trouvent donc en porte
à-<faux vis-à-vis de l 'espace rural : ceux 

10 

qui veu lent protéger l 'espace rural sont 
justement ceux qui ne s 'y trouvent pas, 
de sorte que leur vo l onté de participer 
aux décisions concernant cet espace peut 
apparaître à ceux qui y vivent comme 
une attitude impéria liste. Cette idée n'est 
pas une idée abstraite : je vais l 'iHus
trer à partir d'un problème concret que 
j'ai rencontré. 

J'ai <participé à la réa lisation d'une étude 
d' impact réalisée ·dans la monta·gne vos
gienne pour étu1dier la création d'une re
tenue d'eau qui avait une double fonc
tion, la p remière étant de régulariser le 
c ours de la Meurthe, puis de la M osel le 
(et à ce titre l 'Agence de Bassin y était 
associée) puis une deuxième fonction 
consistait à pe•rmettre par des lachers 
d'eau adéquats. de maintenir l'étiage de 
la M osel le l orsque la centra le nuc léaire 
de Cattenom par ses prélèvements ris
querait de fake baisser cet étiage au
dessous d'un niveau qui doit être ga
ranti. Une association de défense s'est 
constituée et a èté sur place faire val oir 
tous les inconvénients qui résul teraient 
de la mise en place de cette retenue 
d'eau qui ·devait noyer tout le fond d'une 
val•lée. 

Participant à l 'étude d'impact sur les 
aspects socio-éco nomi·ques, je suis a Hé 
examiner ce qui se passait. Il y avait 
huit maisons qui ·devaient disparaître 
dans le cadre de la constitution de cette 
retenue d'eau : sept résidences secon
daires, ce qui ne posait pas de problème 
au niveau l ocal et une maison habitée de 
manière permanente p ar des habitants 
du vil· i'age de Pierre- Percée, et qui de
vaient être eXIpropriés et re log ès avec 
·des conditions d'indemnisation favo
rables : quand il n'y a qu'une maison et 
qu'une fami l le  à indemniser, je crois 
qu'un établissement comme E.D.F .  peut 
se permettre de ne pas lésiner. 

Mais l 'association de 'défense est inter
venue .ici pour s'opposer à la création 
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de cette retenue en p·renant pour pré
texte de son intervention les intérêts 
de cette famille qui al-lait être délogée 
- famille qui en était très qênée parce 
qu'ell e  craignait de ne .plus pouvoir pré
tendre , si cela aboutissait, à cette indem
nisation relativement avantageuse ! Consi
dérant que l'étude d 'impact devait 
prendre tous les avis, je leur ai fourni 
·un ce·rtain nombre des informations qu'ils 
·demandaient et je leur ai demandé si 
vraiment i ls pensaient que la constitu
tion de cette retenue était, du point de 
vue local, un danqer et que·lque chose 
de néfaste. i'ls m'ont dit qu'ils se bat
taient parce qu'ils étaient hostiles à la 
centrale ·de Cattenom qui, sans cette re
tenue, ne pouvait être faite. 

En d'autres te·rmes, l 'intervention des 
éc-ol·ogistes sur cet espace concret, leur 
revendication pour ê�re pris en compte 
c-omme association de dé-fense, se vou
lant un des porte.;paroles des intérêts 
locaux, c 'était une action efficace dans 
leu-r lutte contre Cattenom, mais qui, du 
point de vue des intérêts loc-aux concrets ,  
étaient, objectivement, une attitude impé
rialiste essayant d'utiliser les soi-disant 
·intérêts des qens du .pays pour s'opposer 
à un -projet pour des raisons tout à fait 
extérieure à la situation locale. 

Autogérer l 'espace, c ela si·gni·fie qu'il 
doit y avoir la possib i l i té de l 'exercice 
d'une vérita b l e  démocratie locale a u  ni
veau d u  contrôle d e  l 'espace,  mais cela 
doit éÇJalement prendre un sens au niveau 
de la gestion de l 'environnement et d u  
patr imoine naturel .  

Le problème théorique qui est posé ici 
peut se résumer de la façon suivante : 
est-i l  possible de faire coïncider  d ' u n e  
façon pertinente un espace c o ncret, suf
f isamment homogène du point  de vue de 
l ' environnement pour q u e  sa g e stion ait  
u n sens en tant q u e  g estion d'un tout, 
et qu i  soit s imulta n é m e nt socialement 
pertinent, c'est-à-dire associant d e s  po
p ulation s  qui sont effectivement rel iées 
entre el les par  des réseaux d ' échanges 
et par  u n  rapport commun à l 'environne
ment au sein  d u quel  e l l es vivent, auquel  
e l l es s 'adaptent tout  en l e  produisant ? 

A cette question, des recherches anté
rieures me donnent à penser qu'il est 
possible de répondre oui, c ' est-à-dire 
qu'il est pos-sible de discerner par l'é
tude, par l 'analyse historique, un cer
tain nombre de rapports existants entre 
des espaces relativement homoqènes et 
une population qui y rési-de et qui a 
conscience de l'occuper, de le transfor
mer, étant entendu que ces frontières 
ne sont jamais des frontières évidentes, 
m ais sont des frontières que l'étu·de his
torique et écologique peut permettre de 
distinguer et qu'en dernière analyse les 
relations socia·les existant sur le terrain 
permettent de cristalliser. 

Aux deux questions que j 'ai soulevées, 
je serais tenté de répondre qu'il est 
possible d'envisage•r une autogestion d'un 
espace concret, sous réserve de donner 
à l'autogestion une autre notion que cel-le 
qui est liée au bon vieux système de 
propriété où finalement ne gère que ce
lui qui possède ou celui qui réside. 

« Est légiti m e m e nt habil ité à g érer qui
conque possède un droit  d 'u sage sur  un  
espace déterm i n é, cet usage pouvant 
également être le lo isir, pouvant être 
la  récréation et pouvant d o nc associer 
à la g estion d'un espace ceux qui  n 'y 
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résident pas,  mai s qu i  s 'y rendent oc
casionnel lement » ,  Te·l le serait la défini
tion. 

Je vais revenir sur ces deux problèmes à 
un niveau p l us pratique. Qui peut gérer 
un espac e ? J 'ai soulevé le problème des 
associations de défense. Je n'y reviendrai 
que brièvement pour indiquer que cette 
question reste posée dans la mesure où 
il est à craindre que, pour se faire re
connaitre un droit ·de regard sur la ges
tion d'un espace concret, se constituent 
toutes sortes d'associations de circons
tance, pouvant n'être que le relais d'ins
titutions politiq ues qui voudraient par ce 
biais augmenter leur influence. Comment, 
concrêtement, mettre en place une tel·le 
parti-cipation au pouvoir ? Est-ce que, 
.par exe:nple, on peut admettre que, pour 
un problème local se plaçant dans les 
Pyrénées Orientales, une association 
ayant son siège à Paris puisse être re
connue comme ayant légitimement son 
mot à dire ? Ou bien faut-il admettre que 
ça n'est qu' à un niveau beaucoup plus 
régional, -départemental ou local que des 
associations peuvent être habilitées à 
donner un point d e vue ? Ces questions 
se posent et je pense qu'elles sont très 
politiques. 

Deuxième problème concret qu'on peut 
soulever, c'est celui des scientifiques. 
Si on veut q ue cette autoÇJestion soit, 
du point de vue de la conservation de 
l' environnement, respectueuse d'un cer
tain nombre d'équilibres, capable d'an
noncer un certain nombre de risques. 
de conséquences pouvant découler d e  
certaines décisions, i·l parait indispen
sable qu'un certain potentiel scientifique 
soit mis à l•a disposition des communau
tés locales habilitées à gérer. Mais la 
question qui se pose est celle du statut 
·de ces scientifiques. Est-ce que ce sont 
des prestata ires de services, situati-on 
qu'on cannait lorsqu'on réalise des 
études d'impact, ou bien est-ce que ce 
sont, en poussant a l ' extrême, des avo
cats de la  nature ? Mais à ce moment là , 
si on reconnaît cette fonction d'avocat 
de la nature, est-ce que ça n'est pas 
concéder aux scientifiques un pouvoir 
exorbitant et surtout l ' il lusion que leurs 
positi-ons sont des positions scientifiques 
et ·des positions objectives, alors qu'à un 
moment donné des avis très contradic
toires peuvent être affirmés avec la der
nière force. Ce prohlème : • comment 
associer l 'éva luation scientifique à la 
gestion d 'un ités concrètes d e  terri
to ire ? : soulève .des problèmes d'orga
nisation concrète . 

Autre problème : comment concrètement 
a bouti r à la dél imitation d'aires d 'auto
gestion territoriales ? Si on peut, au ni
veau théorique, dire que cela est pos
sible, le problème de délimitation ne va 
pas de soi dans la mesure où cela sup
po�e au préalable un travail d'étude et 
d'étude de rétrospective historique,  ce 
que dans d'autres enceintes j'ai appelé 
des essais • d' histoire naturelle et so
cia le • .  c' est-à•dire, des essais d'analyse 
de l 'interaction dynamique qui existe 
entre une société locale et son environ
ne-ment. Ceci peut, au niveau d'un tra
vail scientifique, avoir une signification, 
qui ne se transpose pas mécaniquement 
à un espace concret pour dire : voilà 
·comment tracer des frontières. 

C' est une question complexe qui sup
pose, à la fois un travail d'investigation 
·de type scientifique, et simultanément 
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une démarche d 'initiative locale , à partir 
de laquelle les habitants, les commü
nautés, les communes, les groupes d'un 
espace déterminé nouent ou renouent 
entre eux pour s'affirmer comme respon
sables principaux d'un territoire déter
miné, et, donc, acceptent de tracer au
tour d'eux un certain nombre de fron
tières au sein desquelles peut leur être 
reconnu ce droit d'autogestion. 

Peut être peut-on suqgérer une piste 
sur la façon de faire : il est en f.ait très 
surprenant dans la gestion territoriale 
de l'espace français qu'il n'existe rien 
entre la commune et le département. Or 
le département peut être considéré comme 
l'expression locale du jacobinisme fran
çais et la commune, car sa dimension 
est un cadre trop étroit. Habitant l' Est 
de la France, où les communes sont 
très petites, je sais qu'on y voit l'exer
cice d'une démocratie beaucoup plus 
évidente au niveau communal que dans 
d'autres réÇJions où l es communes sont 
plus importantes. Donc, je ne plaide pas 
pour des fusions de communes avec 
maintien à une plus ÇJ rande échelle des 
prérogatives communales, mais peut être 
plutôt pour l 'exploration d'un n iveau in
termédiaire de gestion territoriale. Ni
veau politique o:J la gestion pourrait ê·t·re 
exercée par des instances élues - ins
tances de ÇJestion démocratique. 

Et je serais tenté •d'avancer l'idée que si 
on veut véritablement que de tels es
paces politiques soient des espaces 
d'autogestion , il faudrait que l ' in i tiative 
d e  leur dél i mitation vienne d 'en bas et 
non pas d 'en ha ut. C'est-à-dire qu'on 
puisse admettre l'éventualité d'une cons
titution facultative de tels échelons. S 'ils 
·se constitu-aient, et dès l-ors qu'ils se 
c·onstituer-aient, il faudrait qu'ils soient 
habilités à percevoir, soit par l ' impôt, 
soit par les subventions des échelons 
supérieurs, des ressources financières 
leur pe�mettant d'avoir un véritable exé
cutif, d 'avoir des moyens d'étude et d'a
nimation locale leur permettant de traiter, 
et le cas échéant, de négocier face aux 
administrations. 

A•utrement dit , si l 'on veut qu'un tel 
échelon puisse avoir éventuellement une 
significati-on, il ne faut surtout pas qu'il 
soit découpé par les soins du Ministère 
de l ' Inté-rieur sur recommandation des 
pré-fets, il faut que ce soit sur initiative 
locale que ces kontières puissent se dé
limiter, et peut être f.aut-il envisager 
l'idée que , pendant un temps, de telles 
unités politiques d e pouvoir territorial 
n'existent pas partout, parce que là où 
n'existerait pas l' envie, la volonté de les 
mettre en place , il n'y aurait pas de rai
son de les constituer de force. Peut être 
est-ce une -suggesti-on très utopique, 
mais puisqu'il para it qu'il y a des pre
n eurs d' i·dées, et bien, en voici quel
ques unes que je voulais lancer dans 
la d ébat (1 ). 

Jea n - Louis COUJ ARD 
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(1 ) cf. N . B .  en tête de l'artic le .  


